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À Loudéac, le Lycée Bienvenüe signe une convention avec l’Armée 

C’est le colonel Novotny, chef de corps, qui a signé la convention avec Vincent Chapin,  

proviseur du Lycée Fulgence-Bienvenüe. 

 

En signant une convention avec l’Armée, des lycéens de Fulgence-Bienvenüe, de 

Loudéac, pourront bénéficier de la solide expérience des militaires en matière de 

logistique. 

 

Jeudi 26 janvier, a eu lieu la signature de la convention classe défense entre le Lycée Fulgence 

Bienvenüe de Loudéac et le 2e Régiment du matériel de Bruz. 

 

C’est le Colonel Novotny, chef de corps, signataire pour la base et Vincent Chapin, proviseur, 

signataire pour le lycée qui ont procédé à cette signature. Pour Vincent Chapin, « cette 

convention a, en effet, un but éducatif, en insistant auprès de nos jeunes sur le devoir de 

défense ». 

 

Des rencontres sur le terrain 

 

Le directeur poursuit : « Avec les militaires, ils vont bénéficier d’une expérience conséquente 

en matière de logistique : transport de matériel en convoi et marchandises. Des rencontres 

sont également prévues avec les militaires, soit au sein de leur régiment mais aussi sur le site 

du lycée ». 

 

Cette signature a eu lieu en présence de Xavier Hamon, président de Loudéac communauté, 

de Valérie Bouteloup et de Nathalie Jaffres, enseignantes de la filière logistique, Philippe 

Koszyk, IA-Dasen (inspecteur d’académie-directeur académique des services de l’Éducation 

nationale) des Côtes d’Armor, le Colonel Dupuy Délégué militaire du département des Côtes 

d’Armor. 
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